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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
SALLES COMMUNALES 

 
ENTRE 
 
La Commune de Valbonne, représentée par Monsieur Christophe ETORĖ, Maire, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération n° ….. du Conseil Municipal du 3 octobre 2019, 
reçue par le contrôle de légalité le …., 

Ci-après dénommée "La Commune" 
D’une part, 

ET  

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par Monsieur Jean 
LEONETTI, agissant en qualité de Président, dûment habilité conformément à la délibération 
n° ….. du Bureau Communautaire du 4 novembre 2019, 

Ci-après dénommée "La CASA ou l’Occupant" 
D'autre part, 

 
 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
Depuis septembre 2015, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) gère le 
PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi), soutenu par l’Etat, la Région et le Département, 
et financé notamment par le Fonds Social Européen (FSE). 
 
Ce dispositif vise à accompagner et favoriser le retour ou l’accès à l’emploi de personnes en 
difficultés d’insertion (demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires des minima 
sociaux, personnes ayant un bas niveau de qualification ou cumulant des freins à l’emploi, âgés 
de plus de 26 ans et n’ayant pas de reconnaissance travailleur handicapé). 
 
Pour cela, des Référents PLIE sont chargés de suivre et accompagner les publics sur le territoire 
de l’Agglomération. Pour ce qui concerne Valbonne Sophia Antipolis, le référent est présent 
trois jours par semaine et reçoit le public dans des locaux mis à disposition par la Commune. 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 

Afin de lui permettre de recevoir les bénéficiaires et dans une logique de proximité, la 
Commune met gracieusement à la disposition de la CASA, pour les besoins du PLIE, chaque 
semaine un bureau situé au Centre de Vie à Garbejaïre, partagé avec d’autres utilisateurs. Elle 
pourra également, en fonction des besoins du PLIE, mettre à disposition le bureau de 
permanences du CCAS situé au village. 

Les journées concernées sont définies par les deux parties d’un commun accord. 
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Il est à noter qu’en fonction des besoins de la Commune, cette dernière pourra disposer des 
bureaux normalement dévolus au PLIE et proposer d’autres bureaux en remplacement. La 
Commune informera la CASA dans un délai raisonnable. 

 
ARTICLE 2 – UTILISATION DES LOCAUX 
 

La CASA doit utiliser le bureau mis à disposition uniquement aux fins de réception des 
bénéficiaires du PLIE. 

Elle s’engage également à respecter en toutes circonstances, les lois et règlements se rapportant 
tant à l’occupation des lieux qu’aux activités autorisées et à utiliser personnellement le bureau 
mis à disposition, qui ne pourra en aucun cas être loué ou prêté à un tiers.  
En cas de non respect de ces dispositions et sur simple constatation d’un agent municipal 
habilité, il sera mis fin sans délai à l’activité. 
 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DES PARTIES  
 

La Commune s’engage à mettre à disposition les locaux concernés à titre gracieux.  
 
A l’exclusion du matériel de téléphonie et de reprographie, la Commune met à disposition de 
la CASA l’accès informatique ainsi que le mobilier de bureau. 
La Commune se dispense de toute obligation d’achat ou de renouvellement du matériel sus 
indiqué. 

Elle s’engage également à maintenir en état de fonctionnement et de sécurité les locaux 
concernés et à prendre à sa charge les frais de maintenance des bâtiments, à assurer directement 
la responsabilité des installations techniques.  

La Commune prend en charge les travaux qui incombent à tout propriétaire d’immeuble afin 
que les locaux soient en état d’être utilisés.  
 

De son côté, la CASA s'engage à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se 
rapportant tant à l'occupation des lieux qu'aux activités autorisées, et de manière générale à jouir 
paisiblement du local mis à disposition, de manière à n’apporter aucun trouble à la tranquillité 
du voisinage. 

La CASA s’engage à : 

- Recevoir et accompagner les bénéficiaires du PLIE valbonnais, 
- Travailler en partenariat avec la Commune et son Guichet Unique de Service à la 

Population ainsi que les structures locales de l’insertion, 
- Participer aux réunions organisées par le Guichet Unique, 
- Etablir et produire pour la Commune son bilan d’activités à la fin de chaque année. 

 
ARTICLE 4 - SURVEILLANCE 
 

La CASA devra l’utiliser conformément à la destination ci-dessus indiquée, ne rien faire qui 
puisse le détériorer et veiller à la propreté des locaux. Elle ne pourra réaliser, sans l’accord 
préalable et écrit de la Commune, des travaux d’aménagement et d’installation divers. En cas 
d’accord, les frais seront à la charge de la CASA qui devra remettre les lieux en leur état initial 
en cas de résiliation de la présente convention, sauf décision contraire de la Commune.  

La CASA devra laisser les lieux en bon état d’entretien après utilisation. Elle s’engage à 
maîtriser les consommations de flux et à mener une démarche de sensibilisation aux économies 
d’énergie en direction des utilisateurs et usagers. 

La Commune se réserve le droit de dénoncer la présente convention si des consommations 
excessives étaient constatées.  



3 

La présente convention étant conclue « intuitu personae », toute cession des droits en résultant 
ou sous-location du local mis à disposition est proscrite. 

 

ARTICLE 5 - ENTRETIEN 

La CASA s’engage à prendre soin et à jouir de façon responsable et citoyenne des salles 
municipales dans le cadre de leur utilisation. 

Toute dégradation constatée devra être signalée sans délai à la Commune.  

Tous frais relatifs à une dégradation du matériel ou des locaux mis à disposition seront à la 
charge de la CASA. Ces frais devront être remboursés à la Commune à réception du titre de 
recettes établi à partir de la facture de remplacement ou de réparation dudit matériel. 

En cas de non paiement, la Commune se réserve le droit de suspendre, dans les conditions fixées 
aux articles suivants, la mise à disposition des locaux.  

 
ARTICLE 6 - TRAVAUX 
 

La CASA ne peut prétendre à aucune indemnité ou autre droit quelconque, dans le cas de 
réparations ou de travaux réalisés par la Commune, quelle qu’en soit la durée. 

Néanmoins, la Commune s’engage à établir le planning des travaux en concertation avec 
l’Occupant, sauf en cas d’urgence. 

L’Occupant ne peut procéder, sans l’accord préalable et écrit de la Commune, à des travaux 
d’aménagement. En cas d’autorisation, les plans et devis descriptifs doivent également être 
soumis à l’approbation préalable et écrite de la Commune. 

Ces aménagements deviendront, dès leur réalisation, la propriété de la Commune sans 
indemnisation. 

 
ARTICLE 7 - ASSURANCE 
 

La CASA s’engage à souscrire une police d’assurance auprès d’une compagnie notoirement 
solvable, garantissant : 

- les risques locatifs liés à la mise à disposition des lieux, objet de la présente convention, 
- ses propres responsabilités, pour les dommages causés aux tiers, liés à l’exercice de ses 

activités dans lesdits lieux, 
- ses propres biens. 

 

Aucune clause de renonciation à recours n’est applicable entre la Commune, la CASA et les 
assureurs. 

 

ARTICLE 8 – DUREE ET RÉSILIATION 
 

La convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter de sa signature (soit les années 
2019-2020-2021-2022-2023). A l’issue de cette période, elle pourra être renouvelée 
expressément. 
 
 
 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
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La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties 
moyennant un préavis d’un mois, formulé par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Elle peut également être dénoncée par la Commune à tout moment et sans préavis par lettre 
avec accusé de réception, adressée à la CASA : 

- en cas de force majeure ou pour motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service 
public ou à l’ordre public, 

- si les locaux sont utilisés à des fins non conformes aux obligations contractées par les 
parties ou dans des conditions contraires à celles prévues par la convention. 

 
Dès la résiliation effective, la CASA perdra tout droit à l’utilisation des locaux et des matériels, 
sans pouvoir prétendre à aucune indemnisation du préjudice qu’elle pourrait subir du fait de la 
résiliation.  
 
ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES  
 

La CASA sera personnellement responsable des conséquences dommageables résultant des 
infractions aux clauses de la présente convention. Elle devra notamment répondre à des 
dégradations causées aux locaux mis à disposition pendant le temps ou elle en aura la jouissance 
et commises tant par elle que par ses membres ou préposés ou tout autre personne accueillie ou 
effectuant des interventions pour son compte.   

En cas de litige, de conflit, les parties s’engagent à recherche toute voie amiable de règlement 
et notamment de médiation ou d’arbitrage, avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle.  

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux devra être porté devant le 
tribunal administratif de Nice. 

 
Fait en quatre exemplaires, à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
 
 

Pour la CASA  
Le Président, 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

Pour la Commune, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 

Christophe ETORĖ 
 




